
La Politiue Agricole Commune (PAC) reste un des enjeux majeurs de l’Europe. Elle
est un des piliers de la constructon Européenne.

L’agriculture française a connu de profondes mutatons iui ont impacté aussi bien la
producton,  iue  les  exploitatons,  les  méters  et  la  manière  d'aborder  le  méter
d’exploitant, le statut de l'agriculteur au sein de la société, les coûts de producton
et la iualité des produits. Face à ces profonds changements, les exploitants ont dû
s’adapter.

Fortement urbanisée mais peu boisée, la région des Hauts-de-France consacre plus
des  deux  ters  de  son  territoire  à  l’agriculture.  L’agriculture  régionale  y  est
compéttve, performante, diversifée (le mémento de la statstiue agricole).

Les exploitatons agricoles sont de grande dimension, surtout au sud de la région.
Les exploitatons individuelles sont encore les plus nombreuses mais de plus pette
taille,  elles  n’occupent plus iue le ters  des surfaces  agricoles,  au détriment des
formes sociétaires.

Les exploitatons sont très majoritairement, et de plus en plus, spécialisées dans les
grandes cultures (la région est leader sur la producton de blé tendre par exemple)
mais l’élevage reste souvent associé à la culture. Blé, beterave sucrière, légumes
frais pour l’industrie, endives, pommes de terre et lait de vache sont les points forts
de l’agriculture régionale. L’industrie agro-alimentaire régionale est très diversifée.
De grands groupes internatonaux sont présents et complètent les actvités assurées
par les entreprises locales. 

Plan régional de l’agriculture durable

L  ’artcle 51 de la loi de modernisaton de l’agriculture et de la pêche   iui prévoit iu’
« un  plan  régional  de  l’agriculture  durable  fxe  les  grandes  orientatons  de  la
politiue agricole, agro-alimentaire et agro-industrielle de l’État dans la région en
tenant compte des spécifcités des territoires ainsi iue de l’ensemble des enjeux
économiiues, sociaux et environnementaux (...) » (artcle L.111-2-1 du Code rural et
de la pêche maritme). 
Lors de l’élaboraton ou de la révision des documents d’urbanisme, le plan régional
de  l’agriculture  durable  est  porté  à  la  connaissance  des  communes  ou  des
établissements publics de coopératon intercommunales compétents par le préfet. 

Pour retrouver le plan régional de l’agriculture durable de Picardie rendez-vous sur
le site :
htp://draaf.hauts-de-france.agriculture.gouv.fr/PCC-Plan-eegional-de-l-Agriculture

Recensement agricole, enquête statstque agricole annuelle (source : Agreste)

Le ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt a réalisé fn 2010 -
début 2011 un recensement agricole sur l’ensemble du territoire de la métropole,
des départements d’outre-mer et des deux collectvités d’outre-mer.

Le  recensement  de  l’agriculture  concerne  toutes  les  exploitatons  agricoles,  y
compris les plus pettes. Cl permet d’avoir une photographie précise et actualisée de
l’agriculture à un moment donné et de mieux connaître et mesurer ses évolutons.
Les chifres clés des recensements agricoles de 1988, 2000 et 2010 sont disponibles
sur le site internet Agreste : htp://agreste.agriculture.gouv.fr/recensement-agricole-
2010/
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Valeur vénale des terres

Les  communes  de  la  communauté  de  communes  de  l’Est  de  la  Somme
appartennent à la pette région agricole (PeA) du Santerre.

Le prix moyen en euros des terres et prés libres par région agricole fgure dans le 
tableau ci-dessous ou par ce lien pour un cadrage régional.

Parcelles de plus de 70 ares 2011 2012 2013 2014 2015 2016

Somme 8 220 8 770 9 070 9 450 9 640 9 440

Santerre 10 220 11 050 11 860 11 950 12 140 11 270

Ponthieu 6 590 7 130 8 580 9 330 8 970 8 450

Mariuenterre, Vimeu 7 000 7 750 7 770 7 840 7 620 8 420

Plateau Picard 7 990 8 140 7 500 8 150 8 940 8 890
(Sources : Safer, agreste, Terres d’Europe, Scafr)

Le prix moyen en euros des terres et prés loués par région agricole fgure dans le 
tableau ci-dessous ou par ce lien pour un cadrage régional.

2011 2012 2013 2014 2015 2016

Somme 4 980 5 150 5 330 5 470 5 690 5 880

Santerre 5 570 5 720 5 800 5 930 6 090 6 320

Ponthieu 4 680 4 990 5 150 5 260 5 460 5 490

Mariuenterre, Vimeu 4 560 4 750 4 940 5 230 5 460 5 620

Plateau Picard 4 840 4 960 5 220 5 320 5 590 4 550

(Sources : Safer, agreste, Terres d’Europe, Scafr)

Appellatons d'origine protégées AOC), indicatons géographiques protégées (IGP) :

L’CNAO  est  un  établissement  public  français  iui  partcipe  à  la  valorisaton  des
produits  agricoles  français.  Cl  est  notamment chargé  de  la  reconnaissance  et  de
l’atributon  de  diférents  signes  d’identfcaton de  l’origine  et  de  la  iualité  des

produits  (Appellatons  d’Origine,  Cndicatons  Géographiiues  Protégées  et  Labels
eouges).   htp://wpwpwp.inao.gouv.fr/  
Le  territoire  d’étude  n’est  pas  concerné  par  ces  appellatons  ou  indicaton
géographiiue.

Éloignement  des  exploitatons  agricoles  vis-à-vis  des  habitatons  et  immeubles
occupés par des ters :

L'artcle L111-3 du code rural et de la pêche maritme a introduit la réciprocité des
distances d'éloignement à respecter entre bâtments agricoles abritant des élevages
et les habitatons ou immeubles habituellement occupés par des ters. Ces distances
d'éloignement visent à éviter les confits générés par des exploitatons trop proches
des habitatons. Ces distances sont fxées par le règlement sanitaire départemental
ou la législaton sur les installatons classées pour la protecton de l’environnement
(élevages y compris certaines piscicultures).

Dans les partes actuellement urbanisées des communes, des règles d'éloignement
diférentes peuvent être fxées pour tenir compte de l'existence de constructons
agricoles  antérieurement  implantées.  Ces  règles  sont  fxées  par  le  plan  local
d'urbanisme ou, dans les communes non dotées d'un plan local d'urbanisme, par
délibératon du conseil  municipal,  prise après avis de la chambre d'agriculture et
eniuête publiiue réalisée conformément au chapitre CCC du ttre CC du livre Cer du
code de l'environnement. 

Cl peut être dérogé au respect de ces distances lors d’un changement de destnaton
ou de l’extension d’un bâtment agricole existant par la  créaton d’une servitude
grevant les immeubles concernés.
De même, une distance inférieure peut être autorisée, par dérogaton, après avis de
la  chambre  d’agriculture,  pour  tenir  compte de spécifcités  locales  sauf  dans les
secteurs où des règles spécifiues ont été fxées dans un plan local d’urbanisme ou
par délibératon du conseil municipal.

Cl  convient  dans le  diagnostc  agricole  du plan local  d’urbanisme de localiser  les
sièges d’exploitaton ainsi iue les plans d’épandage d’efuents d’élevage et de boues
de statons d’épuraton.
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La Commission départementale de la préservaton des espaces naturels agricoles 
et foresters :

La commission départementale de la préservaton des espaces naturels, agricoles et
foresters (CDPENAF) succède à la commission départementale de consommaton
des espaces agricoles (CDCEA).

C’est la  loi n°2014-1170 d’avenir pour l’agriculture, l'alimentaton et la forêt du 13
octobre 2014 iui élargit le champ de compétences de cete commission.

Dans  le  département  de  la  Somme,  la  commission  départementale  de  la
préservaton des espaces naturels, agricoles et foresters a été créée le 1 er août 2015
par  arrêté  préfectoral  du  26  juin  2015  et  sa  compositon  défnie  par  l’arrêté
préfectoral du 3 septembre 2015 modifé le 10 août 2018.
Cete commission, présidée par le Préfet, associe des représentants des collectvités
territoriales,  de  l’État,  de  la  profession  agricole,  des  propriétaires  fonciers,  des
notaires et des associatons agréées de protecton de l’environnement.
Elle émet notamment, dans les conditons défnies par le code de l'urbanisme, un
avis sur l'opportunité de certaines procédures d’urbanisme au regard de l'objectf de
préservaton des terres agricoles et forestères.
(cf. les diférents cas de saisine dans le tableau ci-après)

Par ailleurs, le règlement intérieur de la CDPENAF de la Somme prévoit iue cete
commission examine tout plan local d’urbanisme dont le territoire n’est pas couvert
par un SCOT approuvé après la promulgaton de la loi n°2014-1170 du 13 octobre
2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentaton et la forêt et iui a pour conséiuence
une réducton des surfaces naturelles, agricoles et forestères.

Son  secrétariat  est  assuré  par  les  services  de  la  directon  départementale  des
territoires et de la mer de la Somme – Centre administratf départemental – Service
aménagement  et  prospectve –  Bureau des  politiues d’aménagement  durable  –
Secrétariat de la CDPENAF – 1, bd du Port – 80026 Amiens cedex 1 – Tél  : 03 22 97
20 52 – courriel : ddtm-cdcea@somme.gouv.fr

Pour en savoir plus : presentation_CDPENAF80.pdf 

La commission doit être saisie dans les cas suivants : 
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Ainsi,  pour  un  projet  de  PLU(i),  la  CDPENAF  peut  être  saisie  pour  1  à  5  motfs
diférents, dont les champs ne se recouvrent pas forcément. 
La  collectvité  veillera  à  saisir  le  secrétariat  de  la  CDPENAF  selon  les  cas  1  à  4
répertoriés dans le tableau ci-dessus à l’adresse suivante :

Directon départementale des territoires et de la mer de la Somme
Service aménagement prospectve

Secrétariat de la CDPENAF
Centre administratf départemental 

1 boulevard du port
80 026 AMCENS CEDEX 1

Tél : 03.22.97.20.52 (ou 03.22.97.21.44) – ddtm-cdcea@somme.gouv.fr

La communauté de communes de l’Est de la Somme étant couverte par le Schéma
de cohérence territoriale approuvé le 12 décembre 2017, elle n’est pas concernée
par l’artcle L.142-4 du code de l’urbanisme.

Lors de la saisine de la CDPENAF, la collectvité compétente transmetra le courrier
de saisine à l’atenton de M. le préfet détaillant les cas pour lesiuels l’avis de la
commission est reiuis, le document arrêté complet (documents et annexes, zonages
et règlements).

Par la suite et au moins 20 jours avant la séance de la commission, la collectvité
adressera son dossier réalisé sur la base des éléments contenus dans le dossier de
PLU(i) et mis en forme selon un modèle disponible sur demande (Cf. trame atendue
ci-après).

Dans la mesure où leur champ est diférent, les éléments relatfs à chaiue domaine
de consultaton (extension sur des espaces naturels, agricoles et foresters, STECAL,
extensions et/ou annexes bâtments d’habitaton existants, dérogaton) devront être
distngués. 

Trois  semaines  en amont  de la  séance,  le  secrétariat  de  la  CDPENAF  recevra  la
collectvité accompagnée de son bureau d’études pour évoiuer la présentaton, sur
le fond et la forme, et ainsi antciper les éventuelles iuestons des membres.

CONSTITUTION DU DOSSIER
(sous format numériiue pdf)

0 – PeÉSENTATCON GÉNÉeALE, (commune à toutes consultatons)
C – eappel de la procédure engagée et du contexte :
Le dossier doit préciser :
Le ou les cas de consultaton
Le document d’urbanisme applicable dans la commune et sa date d’approbaton.
La date de la délibératon ou de l’arrêté de prescripton de la procédure concernée.
La date de la délibératon de l’arrêt du PLU(i) le cas échéant.

CC – Présentaton de la commune :
Le dossier doit contenir les informatons suivantes :
- Un plan de situaton de la commune dans le département comportant la
structure intercommunale de ratachement, le cas échéant le périmètre de SCOT et
les agglomératons les plus proches,
- Une vue du plan d’ensemble du PLU(i) (1/5000) faisant fgurer :
la populaton communale / intercommunale avec le détail par communes avec son
évoluton,
- La surface de la commune /  la  communauté de communes et  la  densité
actuelle sur les zones bâtes,
- La surface agricole utle de l’année en cours ou de l'année précédente,
- Les caractéristiues et le nombre d’exploitatons agricoles iui ont leur siège
social  dans  la  commune  ou  la  communauté  de  communes  et  le  nombre
d’exploitants  ayant  des  parcelles  en  exploitaton  sur  le  territoire  communal  ou
intercommunal,
- La superfcie des espaces boisés et foresters et le régime d’exploitaton si
nécessaire,
- Le recensement des inventaires naturels : ZNCEFF C et CC, Natura 2000 …
- Les  principales  contraintes  iui  conditonnent  les  possibilités  d’extension
urbaine (risiues naturels,  servitudes  d’utlité  publiiue,  périmètres  de réciprocité
des exploitatons agricoles…).

En foncton des consultatons compléter avec les points suivants :
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1  –  CONSULTATCON  AU  TCTeE  DE  L’EXTENSCON  UeBACNE  (L.153-16,  L153-17  et
L153.33 du CU)
C. Vue d’ensemble :
Les membres de la commission ont besoin de comprendre le projet porté par la
collectvité.  La  commission  atache  de  l’importance  à  identfcaton  des  dents
creuses et des friches permetant de limiter la consommaton des espaces agricoles,
naturels et foresters.
Le dossier doit donc justfer les besoins de la commune. Cl comprendra les éléments
suivants :
- Faire  fgurer  sur  le  plan  d’ensemble  du  PLU(i),  les  espaces  naturels  et
foresters rendus constructbles ainsi iue les espaces actuellement non construits
iue le PLU(i) rend ou confrme comme constructbles (iue ce soit immédiatement
ou  à  plus  long  terme).  Lorsiue  ces  espaces  sont  actuellement  exploités  ou
exploitables  par  l'agriculture.  Le  dossier  peut  distnguer  les  dents  creuses  des
extensions. 
- Une iuantfcaton de la  surface des espaces mentonnés ci-avant et  leur
ventlaton par vocaton : habitat, éiuipement, actvité.
- Une  présentaton  synthétiue  du  projet  démographiiue  et  urbain,  iui
expose  les  prévisions  démographiiues,  les  besoins  en  logements,  le  nombre de
logements  vacants,  le  potentel  chifré  de  rénovaton et  d’urbanisaton dans  les
partes actuellement urbanisées (détails des dents creuses), les projets communaux
et supra-communaux…
- Une mise  en perspectve,  au moyen d’un bilan de la  consommaton des
espaces en distnguant les types d’espaces suivants : les espaces naturels, foresters
et agricoles d’une part et les espaces artfcialisés d’autre part ; ainsi iu’au moyen
d’un résumé de l’analyse efectuée dans le rapport de présentaton et portant soit
sur les dix dernières années soit sur la période écoulée depuis la dernière révision.
Cl convient également de préciser si le projet a fait l’objet de concertaton avec les
exploitants  agricoles  de  la  commune  et  d’exposer  les  éventuelles  mesures
d’accompagnement ou de compensaton.
En cas de révision, il est possible de présenter également, à ttre d’informaton :
- une  vue  du  plan  d’ensemble  du  document  précédent  les  zones
précédemment classées en U ou AU et « resttuées » à l'agriculture à la forêt ou à la
nature.
- le  tableau récapitulatf  des  surfaces  par  zonage  du PLU(i)  avant  et  après
révision.

CC. Descripton détaillée :
Pour permetre à la commission de se prononcer sur la consommaton des espaces
naturels,  agricoles et foresters,  le  dossier devra détailler les caractéristiues des
espaces rendus ou confrmés constructbles,  zone AU ou nouvelles zones U (voir
liste ci-après). 
Un numéro peut être donné à chaiue espace pour pouvoir identfer facilement sa
situaton sur le plan communal. Cl est possible de regrouper plusieurs secteurs aux
caractéristiues similaires.
Pour chaiue espace, le dossier précise :
- sa localisaton dans la commune
- sa surface
- son zonage, superposé à une photographie aérienne
- son zonage précédent le cas échéant
- le type d'exploitaton des terres (prairie,  culture...)  ou de la forêt (futaie,
taillis... destnaton des coupes)
- les  productons  bénéfciant  de  signes  d’origine  ou  de  la  iualité  ;  les
productons bénéfciant d’une appellaton d’origine protégée
l’engagement éventuel dans des mesures agro-environnementales
- si la commune possède la maîtrise foncière des terres
- la présence de bâtments agricoles ou sylvicoles
- la présence de protectons environnementales (Natura 2000, ZNCEFF...)
- la présence de contraintes (risiues naturels, servitudes d'utlité publiiue...)
- l’usage futur de cet espace, à metre en regard des besoins de la commune
- les  éventuelles  règles  ou  les  orientatons  d’aménagement  relatves  à  la
densité de la zone. En partculier, indiiuer le nombre de logements par hectare dans
le cas d’une zone à vocaton d’habitat.
En cas de révision, le dossier peut détailler par ailleurs, à ttre informatf, les zones
éventuellement resttuées à l'agriculture, à la forêt ou à la nature en précisant si ces
espaces sont facilement exploitables ou non (enclaves, emprises ferroviaires...).

2 – CONSULTATCON AU TCTeE DES SECTEUeS DE TACLLE ET DE CAPACCTÉ D’ACCUECL
LCMCTÉES (STECAL) - (L151-13 du CU)

C. Défnitons 
Un secteur de taille et de capacité limitées est un secteur en zone A ou N où sont
permises :
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–- les  constructons  (nouvelles  +  extensions  et  annexes  de  constructons
existantes hormis d’habitaton) et les changements de destnaton ;
-  des aires d'accueil et des terrains familiaux locatfs destnés à l'habitat des
gens du voyage au sens de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relatve à l'accueil et à
l'habitat des gens du voyage ;
–- des  résidences  démontables  consttuant  l'habitat  permanent  de  leurs
utlisateurs.
Les constructons légères à vocaton de loisirs (abris de jardins, cabanes de pêche...)
ne sont pas considérées comme nécessaires à l’actvité agricole ni forestère : les
secteurs en zone A ou N iui permetent ces constructons sont à considérer comme
des STECAL.
Le règlement doit préciser les conditons de hauteur, d’implantaton et de densités
des constructons permetant d’assurer leur inserton dans l’environnement.

NB : Ne sont pas des STECAL : 
Au  sein  des  zones  A  ou  N,  le  PLU(i)  peut  décider  d’orienter  l’implantaton  des
éiuipements  collectfs  et  des  services  publics,  des  constructons  nécessaires  à
l’exploitaton agricole  et/ou  forestère  (en  zone  N)  en  leur  réservant  un secteur
indicé (par exemple Ne). 
Dans ces mêmes zones sont autorisées l’adaptaton et la réfecton des constructons
existantes ainsi iue les annexes et extensions des bâtments d’habitatons existants
sous  certaines  conditons  (voir 3.ci-après).  Peuvent  également  être  autorisés  les
changements de destnaton des bâtments identfés dans le règlement du PLU(i) en
zones A et N. 
Le PLU(i) peut matérialiser ces constructons dispersées sur le règlement graphiiue
(par exemple Ah) ; s’il n’introduit pas de possibilité de construire ni de changer de
destnaton.
CC. Contenu du dossier
Le  dossier  peut  dresser  un  état  des  lieux  des  constructons  dispersées  dans  la
commune, si cela s’y prête. Cl doit :
situer les STECAL (plan de zonage avec superpositon de la vue aérienne) et indiiuer
leur surface et la nature des sols occupés préciser éventuellement la destnaton de
la  zone  dans  le  document  précédent  préciser  la  distance  vis-à-vis  de  siège
d’exploitatons ou de bâtments  agricoles  les  plus  proches préciser  le  nombre et
l’usage des constructons existantes préciser le nombre, l’usage et la vocaton des
constructons à venir, autorisées par le règlement prévoir l’extrait du règlement de
ces zones iui précise les conditons de hauteur, d'implantaton et de densité des

constructons,  permetant  d'assurer  leur  inserton  dans  l'environnement  et  leur
compatbilité avec le mainten du caractère naturel, agricole ou forester de la zone
iui fxe les conditons relatves aux raccordements aux réseaux publics, à l'hygiène
et  la  sécurité  auxiuelles  les  constructons,  les  résidences  démontables  ou  les
résidences mobiles doivent satsfaire justfer le caractère exceptonnel justfer la
taille limitée, au regard par exemple de la superfcie totale en U ou de la superfcie
totale respectvement en A ou en N justfer la capacité d’accueil limitée : nombre et
volume des  constructons  notamment.  Pour  mémoire,  «le  règlement  précise  les
conditons de hauteur, d'implantaton et de densité des constructons, permetant
d'assurer leur inserton dans l'environnement et leur compatbilité avec le mainten
du caractère naturel, agricole ou forester de la zone.»

3 – CONSULTATCON AU TCTeE DES EXTENSCONS ET/OU ANNEXES DES BÂTCMENTS
D’HABCTATCON EXCSTANTS EN ZONE A ET/OU N (L151-12 du CU)

C. Défnitons
Pour gérer le bât d’habitaton existant dans les zones A et N, la loi autorise, sous
réserve de respecter certaines conditons, les extensions et annexes aux bâtments
d’habitaton.
Ainsi, afn de ne pas comprometre les objectfs de protecton des espaces agricoles
et naturels, le règlement doit préciser les zones dans lesiuelles ces extensions et
annexes pourront s’implanter (par exemple Ah). Cl s’agit de l’ensemble de l’espace où
l’étude du territoire permet de montrer iue le caractère naturel ou agricole de la
zone ne sera pas remis en iueston par l’implantaton d’annexes ou d’extensions aux
bâtments d’habitatons existants (éloignement de bâtments agricoles ou sylvicoles,
absence  de  protectons  environnementales  (Natura  2000,  ZNCEFF...),  absence  de
contraintes (risiues naturels, servitudes d'utlité publiiue...). De plus, le règlement
précisera  la  distance  maximale  d’éloignement  entre  l’annexe  et  le  bâtment
d’habitaton,  de manière  à  observer  des  proportons  satsfaisantes  et  limitant  le
mitage des espaces agricoles et naturels.
les  règles  de  hauteur,  d’emprise  et  de  densité  de ces  extensions  et/ou annexes
assurant leur inserton dans l’environnement et leur compatbilité avec le mainten
du caractère naturel, agricole ou forester de la zone.

CC. Contenu du dossier
Le  dossier  doit  dresser  un  état  des  lieux  des  constructons  dispersées  dans  la
commune et plus partculièrement les bâtments d’habitaton existants.
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situer les bâtments d’habitaton existants (règlement graphiiue avec superpositon
de  la  vue  aérienne),  préciser  les  constructons  autorisées  par  le  règlement  :
extensions  et/ou  annexes,  préciser  la  zone  d’implantaton,  et  les  conditons  de
hauteur,  d’emprise  et  de  densité  des  extensions  et/ou  annexes,  justfer  leur
inserton dans l’environnement et leur compatbilité avec le mainten du caractère
naturel, agricole ou forester de la zone.

4 – CONSULTATCON AU TCTeE DU eÈGLEMENT DES CHANGEMENTS DE DESTCNATCON
DE BÂTCMENTS EN ZONE A ( L151-11 du CU) 

C. Défnitons
Dans les  zones agricoles,  en dehors  de secteur de taille  et  de capacité d’accueil
limités (STECAL), le règlement graphiiue peut identfer les bâtments agricoles iui,
en  raison de leur  intérêt  architectural  ou  patrimonial,  peuvent  faire  l'objet  d'un
changement  de  destnaton,  dès  lors  iue  ce  changement  de  destnaton  ne
comprometait  pas  l'exploitaton  agricole.  Le  règlement  écrit  doit  expressément
indiiuer la ou les destnatons autorisée(s).
(NB :La  loi  ALUe,  puis  par  la  suite  la  loi  d’avenir  pour  l’agriculture,  ont  permis
d’étendre ce dispositf, notamment en l’appliiuant à tous les bâtments existants en
zone agricole (A)/ CDPENAF ou naturelle (N)/ CDNPS).
La CDPENAF examine par la suite les autorisatons d’urbanisme des demandes de
changement de destnaton des bâtments désignés par le PLU(i). Son avis est un avis
conforme de la CDPENAF en zone agricole. La commission devra se prononcer dans
un délai  d’un mois à compter de la  demande émanant de l’autorité compétente
pour délivrer l’autorisaton d’urbanisme. Son silence vaudra avis favorable (artcle
e.423-59 du code de l’urbanisme). 
CC. Contenu du dossier
Afn de permetre à la commission de se prononcer sur le dossier devra présenter
chaiue bâtment en précisant son usage actuel et en justfant l’intérêt patrimonial
et architectural.
Joindre une carte localisant et numérotant les bâtments inscrits.
Le dossier comportera un extrait du règlement précisant les destnatons et/ou sous
destnatons  autorisées  (habitaton,  commerce  et  actvités  de  services,  cf.  artcle
e151-27 et e151-28 du code de l’urbanisme)

CONSTITUTION DU DIAPORAMA
(sous format numériiue pdf)

0 – PeÉSENTATCON GÉNÉeALE

Contexte réglementaire
Carte  de  situaton  de  la  commune  dans  le  département  (avec  structure
intercommunale  de  ratachement,  périmètres  de  SCOT,  agglomératons  les  plus
proches).
Carte topographie, hydrographie
Carte de contexte environnemental
Carte de contexte agricole
Carte de contexte forester

1 – CONSULTATCON AU TCTeE DE L’EXTENSCON UeBACNE (L.153-16 et L153.33 du CU)

Bilan de la consommaton des espaces depuis les 10 dernières années
Vue d'ensemble du projet de PLU(i) metant en évidence les espaces urbanisables
actuellement  agricoles  ou  naturels  et  foresters  et  facultatvement  les  zones
« resttuées » à l'agriculture ou à la nature.
Justfcaton du projet : projecton démographiiue, besoin en logements, capacités
de densifcaton et de mutaton... ; projets économiiues
Détail pour chaiue espace (numéroté) présenté dans le dossier: préciser à chaiue
fois  le  type d'exploitaton des terres (prairie,  culture...)  Cnclure une photographie
aérienne  de  la  zone  concernée,  en  y  superposant  le  zonage,  pour  faciliter  la
compréhension.

2 – STECAL (L151-13 du CU)

Vue d'ensemble du projet de PLU(i) metant en évidence les secteurs de taille et de
capacité d’accueil limitées situées en zones A et N
Détail pour chaiue secteur (numéroté) :
- Préciser leur occupaton des sols actuelle et le type de constructons iui y seront
autorisées  (possibilité  de  regrouper  plusieurs  secteurs  aux  caractéristiues
similaires)
- Justfcaton de la taille limitée, de la capacité d’accueil limitée et du caractère
exceptonnel
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3  -  EXTENSCONS  ET/OU  ANNEXES  DES  BÂTCMENTS  D’HABCTATCON  EXCSTANTS  EN
ZONE A ET/OU N (L151-12 du CU)

Vue d'ensemble du projet de PLU(i) repérant les bâtments d’habitaton existants
Vue aérienne de l’ensemble  de la  commune repérant  les  bâtments  d’habitaton
existants
Précision et Justfcaton de la zone d’implantaton, et des conditons de hauteur,
d’emprise et de densité des extensions et/ou annexes

4 - eÈGLEMENT DES CHANGEMENTS DE DESTCNATCONS (L151-11 du CU)

Vue d’ensemble du projet de PLU(i) localisant et numérotant les bâtments identfés
Une  descripton  de  chaiue  bâtment  précisant  l’utlisaton  actuelle,  les
caractéristiues justfant l’intérêt patrimonial et architectural.
Un extrait du règlement précisant les destnatons autorisées.
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